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CALENDRIER 

 

ARGUMENTAIRE 

Quelle dangereuse inclination que  
de se pencher sur le devenir des cadavres. 

Bruno Py, 2010, p. 11. 

Si la mort est une échéance que l’être humain attend dans la crainte et le tremblement, il se donne par 
la réflexion rationnelle l’occasion d’en atténuer l’angoisse. Parmi les différentes disciplines qui se sont 
prêtées à l’exercice – la philosophie, l’histoire, l’anthropologie, la littérature… – le droit s’est taillé dans 
nos sociétés modernes une place de choix. C’est lui qui vient « dédramatiser la mort », annonçait déjà 
Bertrand Calais (1985, no 1), qui place la dépouille dans l’espace, concret, du juridique. 

Confrontés à la finitude de leur condition, certains êtres humains visent l’éternité, mais les périls de cette 
quête sont nombreux tant les aspirations de chacun et chacune peuvent différer. La condition juridique 
de la dépouille humaine cristallise un certain nombre d’incertitudes relatives à celles-ci. Les corps des 
morts se trouvent souvent au centre d’un tiraillement entre la volonté de la personne qui a été et la 
nécessité de préserver les vivants d’une présence devenue pesante. Les rapports entre les vivants et 
les morts s’éclairent alors de la lumière d’une approche transdisciplinaire, conviant notamment 
l’anthropologie, l’art, l’éthique, l’histoire, l’intelligence artificielle, la philosophie et la sociologie, afin 
d’assurer à la pensée juridique une mise en contexte indispensable. Le temps et les sociétés offrent en 
effet des disparités fascinantes susceptibles de nourrir la réflexion juridique. Les différentes conceptions 
de la mort et les rites funéraires qui prévalent dans les mondes doivent être sondés, notamment eu égard 
aux us et croyances autochtones.   

C’est avec la richesse de ces regards que peut être analysée la place des volontés posthumes exprimées 
du vivant. Relevant du droit successoral, elles portent notamment sur le mode de disposition du corps, 
les funérailles, le don du corps ou le prélèvement d’organes ou de tissus, ainsi que l’autopsie. La question 
de l’exhumation peut être envisagée plus particulièrement. La jurisprudence relative aux exhumations 
permet en effet d’explorer comment la dignité et l’autonomie s’articulent après la mort. Si le droit tend à 
respecter la dignité des défunts en protégeant leurs sépultures et en assurant la pérennité des 
inhumations, il assure également le respect de l’autonomie corporelle après la mort en permettant les 
interventions dans les cimetières qui visent à assurer le respect des dernières volontés.  

Soumission des propositions 15 octobre 2024 

Acceptation ou refus des propositions Novembre 2024 

Soumission des manuscrits (environ 6000 mots) selon le protocole de 
rédaction de la revue Frontières 

Avril 2025 

Fin du processus d’évaluation par les pairs et communication de la décision 
de la rédaction aux autrices et aux auteurs 

Juillet 2025 

Dépôt des versions finales des manuscrits retenus Octobre 2025  

Publication de la revue en ligne Décembre 2025 

https://www.frontieres.org/protocole-de-redaction
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Par ailleurs, le cadre normatif dans lequel ces volontés s’expriment commande une étude plus 
approfondie. Deux lois québécoises prévalent dans le panorama normatif québécois. Adoptée en 1987, 
la Loi sur les arrangements de services funéraires et de sépulture (RRQ, c. A -23.001) établit des 
modalités impératives essentielles pour la protection des consommateurs; on lui doit le succès et la 
popularité des arrangements préalables au Québec. Elle connaît par la suite une réforme importante, en 
2018, par l’introduction du Registre des contrats d’arrangements funéraires préalables. Bien que l’on 
puisse se féliciter de cet ajout, certains effets délétères des contrats d’adhésion peuvent être relevés à 
l’issue d’une enquête menée auprès de consommateurs et de représentants de coopératives funéraires. 
Il importe d’en saisir la portée et l’ampleur.  

En outre, depuis 2019, la Loi sur les activités funéraires (RRQ, c. A-5.02) édicte que « la manipulation et 
la disposition d’un cadavre ou de cendres humaines doivent être faites de manière à assurer le respect 
de la dignité de la personne décédée » (art. 4). De plus, le législateur québécois prévoit que « [n]ul ne 
peut disperser des cendres humaines à un endroit où elles pourraient constituer une nuisance ou d’une 
manière qui ne respecte pas la dignité de la personne décédée » (art. 71). Quelle est donc la condition 
juridique de la dépouille humaine? Quel(s) droit(s) à reconnaître à celle-ci, le cas échéant? Plus 
particulièrement, à quoi correspondent les cendres en droit? La réponse apportée peut diverger selon 
les pays sondés. Il est impératif de procéder à une analyse transversale en droit des biens et des 
personnes, mais également en droit public et en droit municipal lorsque l’État doit régir la situation, dans 
le respect des normes sociales de protection de la santé publique et de l’environnement.  

Et si les enjeux de santé publique ont longtemps guidé et guident encore l’encadrement de la destinée 
du corps après la mort, il apparaît essentiel de repenser aujourd’hui les liens qui unissent les défunts et 
l’environnement. La question écologique pourra conduire à examiner les modes de sépulture qui peuvent 
s’offrir aux personnes soucieuses de la survie de la planète après leur propre mort. Des procédés tels 
que l’humusation doivent, en ce sens, faire l’objet d’une réflexion nécessairement transdisciplinaire pour 
envisager leur éventuelle reconnaissance par le droit.  

Au-delà de l’expression de la volonté et de son encadrement, il importe également de conférer une place 
importante à la question de la dignité telle qu’elle s’applique sur le corps après la mort de la personne. 
Plus particulièrement, comment le droit réagit-il quand l’indignité côtoie la mort? Il convient d’analyser 
comment les comportements indignes sont sanctionnés par le droit. C’est principalement l’indignité à 
l’égard du défunt, alors qu’il était vivant, ou à l’égard de ses restes, maintenant qu’il est décédé, qu’il faut 
explorer. Dès lors, l’exposition des corps dans des musées ou dans des expositions publiques, à l’instar 
de l’exposition « Our Body, à corps ouverts », ne conduisent-elles pas à inviter le droit en ces lieux pour 
interroger les frontières du permis et de l’interdit? La résistance au temps qu’offrent ces corps 
« plastinés » aux yeux des visiteurs et visiteuses pourra aussi être mise en parallèle avec la question de 
l’immortalité à laquelle aspire la personne par le biais de la survie des attributs de sa personnalité, comme 
une forme d’« immortalité artificielle ». 

Mais la personne décédée peut également subir, dans la mort, les conséquences de son comportement 
indigne ou criminel. Cette analyse, qui guidera la réflexion à partir du droit civil, peut conduire à explorer 
les rives du droit pénal (infractions pénales liées à l’outrage, l’indécence ou l’indignité envers un cadavre 
humain ou des restes humains) et celles du droit comparé (indignité selon la Cour européenne des droits 
de l’homme). Finalement, l’indignité peut-elle marquer les corps au point de conduire à refuser une 
sépulture aux criminels de guerre ou aux terroristes? 
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